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TWO HlJM}RED AND EIGHTEENTH
MEETING

Held atFlushing Meadow, New York,
on Saturday, 1 November '1917, af 11 a.ll1,.. /

President: Mr. W. AUSTIN
(United States of America).

Present: The representatives ,of the fol1owing
countries: Australia:, Belgium, Brazil, China, Co~
lombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America. .

404. Provisional, Agenda (document
siAgenda/218)

1. Adoption of the ·agenda.

2. The Indonesian question:

(a) Report dated 14 October 1947 from the
Consular Commission in Batavia (docu
ments S/586, S/586/Add.1, S/586/Add.
2);1 •

(h) Letter dated 26 September 1947 from the .'
representative of Australia, addressed to
the President of \ the Securjty .couneil
(document S/569).2'."

405. Adoption of the agenda
'The agenda was adopted."

406. Continuation of the discussion on
the ImJonesian question

At the invitation of the President, Mr. Pillai,
l'epres~ntative of IndiiL; Mr. van Kleffens, repre- .
sentatwe of the N etherlands; General Romulo,
representative of the Philippines; and Mr. Palar,
rep;esentative of the Republic or IndonèsiiL,. took
tlunr plates at the Council table. '

DEUX-CENT.DIX·HUITIEME -SEANCE

Tenue à Flushing Meadow, New-York,
,le samedi lel' novembre 1947, à 11 heures.

Président: M.' W. AUS'l:IN "
(Etats-Unis d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays suivant-s:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne,' Syrie, Union des Républiques
socialistes' soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis'
d'Amériqu~.

404. Ordre du jour provisoire (doéu.
ment siAgenda/218) ,

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:'

'1z) Rapport de' la Commission consulaire de
Batavia, en date du 14 octobre 1947 (docu
ments S/586, S/586/Add. 1, S/586/Add.
2)1; "/'

b) Lettre, en date du 26 septembre 1947,
adressée au Président du Conseil de sécu
rité par le !eprésentant de l'Austr~lie
(document S/569)2~. .

405: Ad0l!tion de l'ordre du jour'
L'ordre du jour est adopté.

406. Suite de la discussion de la
question indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré
sentant de l'Inde; M. van Kleffens, représentant
des Pays-Bas;. le général Romulo.. représentant
des Philippines, et M. Palar, représentant de la
République d'Indonésie, prennent place à la table
du Conseil.

y' See Offi,cial Records of thé Security Comzcil, Second 1 Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de sécu-~ar, .SpecIal Supplement No. 5 rité, Deuxième Année, Supplément spécial No 5. -cPIbid., Second Year, No. 93. • Ibid., Deuxième Année, No 93.
~___

1 "'''r,r.. \:.. ..... n"tp:~~:i;";'~l.~~'f:,:i~..,::~~:~~~i:)j~,ijb4,i.I&.MJSU. RI lM a.. S_I
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. The PRESIDENT: Ire<:ognizethe representativè
of thé Philippines on a point of, personal privilege,
which takes precedence. . .

General ROMUL~ .(Philippines): At the two
hundred and· seventeenth meeting of the Cûun
cill the representative' of the Netherlands, Ml'. van
Kleffens, took exception to my use of the word
"defiatit" to desàibe the attitude of the Nether
lands. Government in this Couneil. 1 must' apolo
gize that 1 was not present; 1 had to leave he
cause, havinga ver:y small delegation,. 1 bad to
attend,at the same time, the meeting of the Gen-
eral Assembly. ~

It is hot my desire to quibbleabout the meaning
of words..Since English is not my na.tive. tongue,
any more than it is Ml'. van Kleffens', 1 cah only

, appeal to the accepted dictionary definition of the
word "defiance"~ Webster's International Diction
ary gives the foUowing meanings: "a state of op-

.poSition; w': (.ingness. to fight; disposition to re
sist". The antonyms are: "meek, s,ubmissive, obe
dient''. l must say in all honesty that the 'word
"defiant", in thé context 'of the debate that has
so far takenplace in the Couneil, is far from
strong·.It certà'ïnly is tiot. inapplicable.

From the very beginning of the debate on the
Indonesian question, the Netherlands Govern
ment. has opposèd any action whatever by the
Couneil on the Netherlands-Indonesian dispute.
Indée,9,.it has consistently attacked·theauthority of
the Councifin the matter. Ml'. van Kleffens has
màde it abundantly clear in many brilliant state
ments to which weaU have 1Îstened that his Gov
·ernment was, ready, able and'willing ta continue its
so-çalled .pàliceaction without interfer.ence from
the CouneiL. In short, the entire position of the
Netherlands cannot butbé described as arising
from a deen-seated disposition to resist any action
whateverby the Sectirity Couneil and, indeed, to
chaUetigefrom the beginning, any attempt on the
part of· tfie Couneil ta take the matter under ad-
visement. .•

Ishould like to quote {rom MF. van Kleffens'
stâtement at the hundred and seventy-third meet
ing of the Council on 1 August2 : "1 therefore re
peat that 1 must caution the Couneil very e~rnest- .
ly against the .àcceptance .of this. ~mendment. 1
want to declare here and now that If that amend-

- l1J.entWere'accepted, my Government .would bear
no responsibility for certain things which are sure
to follow, and which the Couneil, 1 feel. sure,
wauld hereafter regret." .

On 12 August, at -the hundred and eighty-first
meeting of the Couneil3 Ml'; van Kleffens,said : "If
you invite representatives of àny country under
this ,rule, you .implieitly say that. the •Security

-Couneil is competent here, has jurisdiction hère.
I submit that yoti cannot sày that. . . If the ma
jority of the members of theCouncil indicate
that they intend to do. as they please, why have

. ~ny Chattei'or any written rules at aU?"

, -

The members of the Couneil will· bear- witness
t'hat many more statements ofa similar ténor could
be culléd from the statements that have been made
here by Ml'. van Kleffens; It is surprising that.

'See Official Records of the Security COlmcil, Second
Year; No. 102.· ..

• SeeOfficial Records,;of the Secltrlty ComlCll, Second
Year, No. 68. .

• Ibid.,. No. 74.

Le P~SIDENT (traduit d{J l'linglais) : 'La parole
est au' représentant des~hilippines, pour une
q~estion personnelle qui a la priorité. -

Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
rang/ais): A la deux cent dix-septième séance du
Conseil!, le représentant ~les Pays-Bas, M. van
Kleffeos, s'est formalisé de mon emploi du mot
défiqnt par lequel j'ai caractérisé l'attitude du

'Gouvernement des Pays-Bas au Conseil. Je dois
m'eXcuser de mon absence,J1fais j'avais dû quitter
la séance, car ma délégation étant très peu nom.
breuse~ je devais assister à la même heure à une
séance de l'Ass~mblée générale.

Je ne désire pas ergoter sur les mots; l'anglais
,n'étant pas ma la,ngue maternelle, pas plus qu'elle
n'est celle de M. van Kleffens, je ne puis que me
référer à la définition du mot défiant donnée par
le dictionnaire. Le dictionnaire international
Webster donne la définition suivante :"état d'oppo•
sition, volonté de combattre, tendance à résister";
antonymes: "humble, soumis, obéïs!?ant". Je dois
dire, en' toute franchise, que le terme défiant-à
ia lumiêre des déhats qui se sont déroulés jpsq .~

présent al! Conseil, est loin d'être brutal. Il ~Ùd'
certainement pas hors de propos. ,

Dès le début du débat sur la quèstion indoné·
sienne, le -;Gouvernement des Pays-Bas s'e~t op
posé à ce que le Conseil., prenne quelque mesure
que ce soit à l'égard du différend néerlandais-indo
nésien. En fait, il a tonstamment nié l'autorité
du 'Conseil' en la matière. M. van Kleffens a dé.
claré très nettement, au .cours de. nombreux et
brillants .exposés que nouS' avons tous suivis avec
attention, que son Gouvemementétait en état,

. avait les moyens et le désir de continuer à exécu· ,
ter ces soi-disant mesures de police, sans que le
Conseil s'en mêle. Bref, tout ce qu'on peut dire
de la position des Pays-Bas c'est qu'eUe révèle
une très ferme disposition à s'opposer à ce que le
Conseil prenne quefque' mesu~e que ce soit,' et à
bloquer dès l'abord· teute tentative du Conseil de
retenir la question pour examen.

J'aimerais citer des extraits de la déclaration'
faite par M. van Kleffens au cours de la cent soi
xante-treîz.ième séancedu~ Conseil, le 1er août2•

"Je mets donc une fois de plus le Conseil en garde
contre cet amendement. Je tiens à déclarer im
médiatement que s'il était accepté, mon Gouver
nement déclinerait toute responsabilité des événe
ments qui suivraient et dont, je sùis sûr, le Con-
seil se repentirait". \ .

Le 12 août, au cours de la cent quatre-vingt- ,
unième séance du Conseil3,' M. van Kleffens a
déclaré: "Si, e.'l vert\.J de cet article du règlement,
on invite des re},1résentants d'un pays quelconque,
on déclare implidtement que le Conseil de sécu
rité est compél:ent en la matière et étend sa juri
diction sur la question.. J~ prétends que c'est im.
possible". Si lamajorité des membres du COl.lsèd
déclarent qù'ils ont l'intention d'agir à leur guise,
à quoi sert alors la,Chatte, à quoi servent des
règles écrites quelles qu'elles soient?

·Les membres du Conseil attesteront qu'il est
possible de relever de nombreusés autres déclara
tions du même ton dans les exposés qu'a faits ici
M. van Kleffens. Il est surprenan): qu~~n puisse

'Voir les Procès-verbauX" officiels duClJnseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 102. ,

'Voir les Procès-verbauX" officiels dll Conseil de secU- ,
rité, Deuxième Année, No 68.

• Ibid:, No 74.



the word l used should havebeen objected to as
being too strong, w.hen the ~ouneil very we11
lmows that much stronger language has been used
here· not· oilly by theother representatives who
op~sed the Netherlands position, but by the
Netherlands represêntative himself. Mr. van Klef
fens has used, among others, the fol1owing words
concerning the leaders and people of the Republic
of Indonesia: "lawless and unco-operative ele~

meRts" "wild and lawless elements"; "fapists";
"murderers"; "assassins"; and, at the Couneil's
hundred and, eighty-fifth meeting on 15 August1

;

people who "appropriated property belonging to
otflers and who grew rich by theft, extortion and
other corruption ... terrorists . . . profiteérs, the
job-seekers and aIl those immoral and disdplined
elements who come to the surface in any wide
spread upheaval anywhere"..

The record will shbw, that my delegation has
stood at a11 times fOl' the methods of peace and
reason, and that at aIl times we have stated our
position in sober and temperate language. With
out wishing to appeal the' decision to delete the
word "defiant" from my statement, in dl fairne~s

1 must be permitted to request that aU the strong
and offensiv{. words that have been used by the
Netherlands represemative to describe the people
and the Government of the Republic of Indonesia
should also 1>e deleted; and further, that aIl the
remarks of the Netherlands representative regard
ing "the competence and authority of the Couneil
-tû which the word "defiant" applies, qS l have
described it here-should also be stfuck ü'om the
recDrd. '

Final1y, may l dare to express the hope that in
asking for the deletion of the word "defiant" from
my statement, the Netherlands representative ii;
thereby giving us most weleome assurance that
the adjective no longer accurately describes the
Netherlands present ~nd f~ture poliey.

The PRESIDENT: The parliamentary situation
does not require a ruling. There is ncthing in the
rules, I am advised, relating to this subject. The

,practice, as l understand it to be, is to have a
written communication to the Security Couneil by
the representative concerned, cO:lsenting to or re
questing the deletlon of the ,yord from' the record.
Therefore, the matter will have to stand on the
statement of the representative of the Phi}ippines.

The next item of business is the presentation of
the text of the resolution on the· Indonesian ques
tion submitted by the Sub-Committee appointed by
the Secui'ity Council at its two hundred and seven- ,
teenth meeting, 31 October 1947. Thetext is'
given in document S/594. 1 shall have it read so
that we may have the entire draft in 'our minds.
Will the represen\ative of Australia please read the
text to the Couneil?

Colonel HODGSON (Australia) : The text reads :

UThe Security Council, •
uHazJing received and taken note of the report

pf the Consular Commission, dated 14 October
1947, indicatillg that the C~:lUncil's resolution of

prendre ombrage du terme dont je me suis sen:i
et qu'on l'ait trouvé trop fort, alors que le Conseil
sait très bien que des termes bien plus forts ont
été employés ici, non seulement par les représen
tants opposés à la position des Pâys-Bas, mais
aussi par le représentant des Pays-Bas lui-même.
M. Vb.n KIeffens a employé entre autres Ies ter
mes suivants à l'égard des dirigeants et du peuple
de la République d'Indonésie: "éléments hors la
loi et opposés à toute collaboration"; "éléments
sauvages et hors la loi"; "coutumiers du viol"~

"meurtriers"; "assassins" ; et le 15 août, au cours
de la cent quatre-vingt-cinquième séance du Con
seil!, "ceux qui se sont approprié le bien d'autt:ui
et se sont enrichis par le vol, l'extorsion et la
corruption, . .. terroÎ"istes, 'profiteurs, intrigants,
tous ces éléments dissolus et indisciplinés, qui ap
paraissent ~oujours là où se produit un bouleXerse-
ment général". '

Les procès-verbaux des séances, montrent que
ma délégation a toujours préconisé l'emploi de
méthodes pacifiques et raisonnables et que nous
avons toujours. exposé notre position en termes
sobres et modérés. Sans faire appel de la décision
de supprimer le mot defiant de mon exposé, vous
me permettrez' de demander, en toute justice, qùe
tous les -termes excessifs et injurieux dont s'est
servi le repré~èntant des Pays-Bas pour décrire
la population et le Gouvernement de la Républi
que d'Indonésie soient également rayés du procès
verbal ~t; de plus qué toutes les lemarques du
représentant des Pays-Bas à l'égard de la compé
tence et de l'autorité du ,Conseil, remarques aux
quelles s'applique le mot defiant tel que je l'ai
défini ici, soient également supprimées du procès
verbal.
, Pour conclure, puis-je exprimer l'espoir que le
représentarit des Pays-Bas, en demandant que le
mot defian~ soit retiré de mon exposé,' naUs donne
par là même l'assurance, tout à fait bienvenue,
que eet adjectif ne correspond plus à la politique
présente et future des: Pays-Bas.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette
situation dans le débat n'appelle pas de déciSIon
.de ma part. Le règlement intérieur, me dit.;on,ne
contient rien à ce sujet. La pratique, teUe que je
crois l'entendre, est la suivante: le représentant
intéressé doit adresser une communiCation écrite
au Conseil de sécurité, par laquelle il demande la
s4Ppre~sion dUI m~t au procès-,:erbal, ou pat .ta
quelle 11 consent a sa suppresslOn. La'question
en restera donc à la déclaration du représentant
des Philippines.

Le point suivant à l'ordre du jour est ..l'examen
du texte de résolution sur' la question indoné
sienne présenté par le SCîus-Comité nommé par le
Conseil de sécurité au cours de sa deux cent dix
septième séance; en date du 31 octobre 1947. Je
vais vous faire donner lecture de ce texte, donné

, au document S/594, afin qu~ nous ayons l'ensem
ble du projet présent à l'esptit. Puis-je demander
au représentant de l'Australie de donner lecture
de ce texte au Cbnseil?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Ce texte est le suivant: •

"Le Conseil de sécurité,
:<4yant été saisi et ayant pris acte du' rapport

de la Commission consulaire en date du 14 octo
bre 1947, indiquant que la résolution du Conseil

y'See Official Records of the Seenrity Conneil, Second, 'Voir les Proeès-verbanN officiëls dn C01/seil de séen-
ear, No. 77. ' rité, Deuxième Année, No 77.Its.:_--



1 August 1947, relating to the cessation of hos:.
tilities, has not been fully effective; ..'

"Having taken notethat, according to th~ report,
no attempt was made by either side to come to an
agreement with the Clther about the means of
giving effect to that resolution; .

"cails upon the' parties concerned forthwith to
..consult with each other, either directly or through

the Coh1rnittee of Geod Offices, as to the means
to he employed'in order to give effect to the cease-

. fire resolution and, pending agreement, to cease
any activities or incitement to activities which
coIitravene that resolution, and to take appropriate
rrteasures for safeguarding life and property;

"Requests the Committee of Good Offices to
assist the parties in reaching agreement on an ar
rangement which will ensure the observance of
the cèase-fire resolution;

{(Requests the Consular Commission, together
with its .military assistants, to make its services
available to the Conimittee of Good Offices;

.{(Advises the parties concerned, the Cotnmittee
of Good Offices and the Consular Commission that
its 'resQlution of l August should be interpreted
as 111eaning that the use of the ar11led forces of
either party by hostile action to extend its con
trol over territory not occupied by it on 4 August
1947 is inconsistent with the Council's resolution

'of 1 August'i947; and .

"Invites the parties, should it appear th~t sorne,
withdrawals of armed forces be necèssary, to con
clude between them as soon as possible the agreè
ments referred to in its resolution of 25 Augu~t

1947."

The PRESIDENT: 1 am authorized to announce
tpat 3011 the pro.posals before the Cotmcil, made by
the delegations of Chinal, Belgium1., Australia2 and
the United States3 are withdrawn in consideration
of this text reported by the Sub-Co1'llmittee. AlI
the amendments which have been proposed are
~merged in the text. of the re,solution now before
us.

Mr. TSIANG (China) : 1 have asked' permission
to speak on this occasion in order to trace and
bring to light the general course of the attitude
which the Security Council has adopted, and of
which the present resolution is a logical develop-
ment. .

Members of the Council will reca11 that when
this malter was put on the agenda of the Coun
cil, thefirst question. which aroused considerable
debate ,was the question of the competence of the
Council. Whatever my present opinion. on that·
question inight be-and 1 would say that 1 per
sonally consider that the Council has the compe
tence to deal with the question-I. realized that
those who held the contrary opiniOil had consider-

.able grounds for so doing. Therefore, at the very.
beginningof the consideration .of this question,
my delegation, together with the Australian dele
gation aJild several other delegatibns, tried to steer
a CQurse. which would be free of technical ques-
tions. . .

If we had from the very beginning adopted the
other course, the course of strong action and strong

1 See Official Retords of the Security Cqwncil, Secbnd
Year, No. 102, 216th meeting.

2 Ibid., No. 102, 217th meeting.
• Ibid., No. 100.

du 1er août 1947 relative à la cessation des hosti~
lités n'a pas .été complèteftlent suivie d'effet;

{(Ayant jwis acte de ce que ce raRE.0rt signale
que les deux parties n'ont fait aucune tentative
pour conclure un accord sur les 'moy~ns de donner
effet à cette résolution; ,

{(Invite les parties intéressées à se éonsulter
inmiédiatement, soit direêtement soit par l'entre
mise de la Commission de bons offices, sur les
moyens à utiliser pour donner effet à la résolu
tion concernant la cessatiCln 49- feu, et, ên' atten
dant la réalisatio:\l d'un accord, à m~ttre fin à
toutes les activif(~s ou à toute incitation à pes
activités qui vont à l'encontre .de cette résolutlOn
et à prendre des mesures appropriées pour la pro
tection 'des vies humaines et des biens;

"Pri'è'la Commission de bons offices d'aider les
parties à arriver à un accord sur les disposi~iQns'
qui permettront d'appliquer la résolution concer
nant la cessation du feu; .

"Prie la Commission consulaire de mettre ses
:;ervices, ainsi que ceux de ses adjoints militaires,
à la disposition de la Commission de bons offices;

"Fait connaître aux parties intéressées, à la
Commission de bons offices et à la Commission
consulaire que sa résohition du 1er août devrait
être interprétée comme signifiant que l'emploi des
forces armées de l'une o~ l'autre des parties, à
titre de mesure hostile, pour étendre son contrôle
sur un terr~toire qui n'était pas occupé par elle au'
4 août 1947, est incompatible avec .la résolution
du Conseil du 1er àoût, et

. "Invite les parties, s'il apparaissait que des re
traits de troupes fussent nécessaires, 'à conclure
entre ell.es le plus tôt possible les accords auxquels
se réfère sa résolution du 25 août 1947".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'a~~glais): Il m'est
permis' d'annoncer que. toutes les propositions dé
posées au Conseil pa.r les repréSentants de la
Chine!, de la Belgique!, de l'Australie2 et des
Etats-Unis d'Amérique3 sont retir.éès, étant don
né le texte présenté par le Sous-Comité. Tous les
amendements, qui ont été proposés sont fondus
dans le textJ de la résolution dont flOUS sommes
désormais saisis.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) : J'ai,
demandé à prendre,!a parQle à'ce sujet, afin d'éta
blir et de mettre en lumière l'évolution de l'atti
tude adoptée par le Conseil de sécurité, dont la
présente résolution est un aboutissement logique.

Les membres du Conseil se souviendront que,
lorsque cette affaire est venue à l'ordre du jour
du Conseil, la premi~re question qui ait fait l'objet
de débats importants a été· celle' de la compétence
du Conseil. Quelle que puisse .être mon opinion
actuelle sur la question-et je dois dire que, per
sonnellement, je considère que le Conseil est C0111
pétent à cet égard-je me rendais alors" compte
que ceux qui exprimaient une opinion opposée
avaient des raisons sérieuses de le faire. C'est
pourquoi, dès le d~but de l'examen de cette ques
tipn, ma délegation, avec celle de l'Australie et
plusieurs autres, a essayé de se tenir en.dehors de
toute complication juridique.

Si, dès le début, nous avions adopté une autre
méthode-eelle des mesures énergiques et des
-----

1 Voir les Procès-7Jl!rbau; officiels a,l Conseil de ,récu
rité, Deuxième Année, No 102, 216ème séance.

2 Ibid., No 102, 217ème séance.
• Ibid., No 100.
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words, that problem of the competence of the
Security Council would have created a eeadlock
from" the outset. In dealing with that question
a doubtful question-if some of our. colleagues
had proposed that an advisory opinion of the In
ternational Court of Justice should be sought, l
should have found it very difficult to resist such a
motion. However, if such a question were referred
':0 the International Court" we can imagine the
delays involved.

If we had embarked on the other course, the
course of strong action and strong words, l doubt
that the cause of peace would' have been served.
l doubt that. the Republic of Indonesia would
have derived sub?tantial benefits from it.

We have, therefore, wisely, in my opinion,
chosen the course of mùderation, of conciliati.on,
the p1!-rpose of which the representatives of the

, United States explained to Ils in such mov!ng and
- eloquent terms at our two hundred and seventeenth

meeting.
This problem has here not only that parliamen

tary difficulty of competence. There is another
feature to it which, in my mind, justifies our tak
ing this course of conciliation. The problem, as l
have stated several times, starts with an agreement
arrived at by the two parties. Sa far· as the Se
curity Couneil knows, up ta the present moment
that Linggadjati Agreement1 is still binding on the
two parties. Such being the case, measu;-"; of
moderation and conciliation are, in the opiniuu of
my delegation, especially appropriate.

" .
l am glad to riote in the report of the C'Jnsular

Commission that the Prime Minister of the Re
public of Indonesia stated to the Consular 'Com
mission that Indo':iesians have no hatred of the
Dutch as a people." They dislikewhat is caJ.led

\ "Dutch colonialism". They recognize, especially in
the economic field, that the future co-operation of
the Dutch wouId be valuable and welcome.

•
That attitude, it seems to me, gives us added

reason for believing that our course of concilia':'
tion is the right course. Therefore, l would strong
ly plead with this Council that tht: resolution now
before us is a logical development of the course
we adopted from the very beginning, and that this
resolutiol;l suits the peculiar circumstances that
this problem presents. This resolution is the best
.Hne of action to' serve both the cause of peace
and the cause of Indonesian independence.

Mr. PILLAI (India)": My Government is at all
times anxious to welcome any step the Security
Couneil may take, any resolution .the Security
Couneil may adopt, which holds out a reasonable
promise of hastening a just and peaceful settle
ment of this much debated question.

l feel that the present resolution, espeeially its
last paragraph, offers such a promise, and r there
fore accord it a hearty welcome. But, l feel it my
duty also to say that in sorne respects it falls short
of the requirements of the sitmrtion.
.. Thè resolution ignores completely those factors
U1 the situation which we consider to be firmly
established. First, ii ignores the fact that the ma-

l ~ee The Polif.ical Evimts in tlze Reftllblic of I1u/ollesia,
py.ubhshed by the Netherlands Information Bureau, New

~ ..
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termes vi~lents-la question de la compétence du
Conseil de sécurité nous eût, a)l ,départ, engagés
daAs une impasse. Si, au sujet de cette question
question très litigieuse-certains de nos collègues
avaient proposé de demander l'avis de la Cour
internationale de Justice, il m'eût été très difficile
de m'op"':J6~r à une telle motion. Si pourtant l'on
avait .envoyé la question à la Cour internationale
de Justice, il est facile d'imaginer les délais qui
s'en seraient suivis.

Si nous avions choisi une autre méthode-eelle
des mesures énergiques et des termes violents-je
doute que nous eussions servi la cause de la paix.
Je doute aussi que-la République d'Indonésie en
eût retiré des avantages substantiels.

C'est donc avec raison que, selon moi, nous
avons choisi la méthode de la m<fdération et de
la conciliation,' dont le représentant des Etats
Unis d'Amériqtie nous a exposé les buts, lors de
la deux cent dix-septième séance, en termes si
émouvants et si éloquents.

Il n'y a pas dans ce problème que la seule diffi-
. cuIté de compétence parlementaire,- il y a aussi un
autre point qui nous justifie, selon moi, d'avoir
adopté cette méthode de conciliation. Ce pro
blème, comme je l'ai rappelé à plusieurs reprises,
a pOUT point de départ un accord conclu par les
deux parties. POUi autant que le sache le Conseil
de, sécurité, l'accord de Linggadjati1 continu~ à
l'heure actuelle à lier les deux parties. Cela étant,
ma délégation estime que des mesures de modéra
tion et de conciliation conviennent tout spéciale
ment.

Je suis heureux de noter dans le ,rapport de
la Commission consulaire que le Premier Ministre
de la République d'Indonésie a déclaré àla Com
mission consulaire que les Indonésiens n'éprou
vent pas de haine envers le peuple néerlandais en
tant que tel; ce qu'ils abhorrent, c'est ce' qu'ils
appellent le "colonialisme hollandais". Ils recon
naissent que, "dans l'avenir, la cqopération des
Hollandais, notamment dans le domaine ,économi
que, aura son prix et sera la bienvenue.

Cette attitude, me semble-t-il, nous donne une
raison de plus de croire que notre méthQde de
conciliation est la bonne. Je prie donc instamment
le Conseil de considérer que la résolution dont
nous sommes 3aisis constitue une suite logique de
la méthode que nous avons adoptée dès le début
et qu'elle s'adapte q.ux conditions particulières qui
entourent ce problème. Cette résolution est ce
que nous pouvons faire de mieux pour serVir. et
la cause de la paix et celle de l'indépendance de
l'Indonésie.

M. PILLAI (Inde) (traduit de l'anglais) : Mon
Gouvernement a toujours le souci d'accueillir fa
vorablement toute mesure prise par le Conseil de
sécurité, toute résolution qu'il pourrait adopter
et qui pourrait offrir une promesse raisonnable de
hâter un règlement juste et pacifique de cette'ques
tion si débattue.

A mon avis, la résolution actuelle, notamment
son dernier paragraphe, offre une telle promesse,
et je l'accueille donç favorablement. J'estime ce
pendant devoir dire également qu'à certains égards
elle reste en deçà des exigences de la situation.

La résolution laisse complètement de côté cer
tains facteurs de la situation qui nous semblent
bien établis. Premièrement, elle laisse de côté le.

1 Voir "The Political E11ents in the Repllblic of Indo
nesia", publié par le Bureau d'information des Pays-Bas,
New York.
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jor ,resp<>nsibiliiy for the continuation of hosHli·:
ties in Indonesia rests upon the invaders; second
ly, that in view of the half-hearted attitude of the
Netherlands Government as regards· the inter,..
vention of the United' Nations in this matter, the
oneandonly efficient guarantee that the cease-fir~
win he complied with is the removal of invading
forces from the areas concetned. Thirdly, there is
the formaI request of the. Indonesian Government
for the appointment of an international commis
sion. "to observe and investigate conditions in and
tÇl supervise territories which are handed back to
Republica:l control after withdrawal of Nether
lands forces.!" Such a commission would be able
to g'..1arantee peace and security in these areas and
allay the fears expressed as to the possibility of
reprisaIs. To dUr mind, these are the three fac
tors of outstanding .importance in relation to .the
present situation. Any resolution of the Security
Council which does not take them into acéount
would he unrealistic and therefore unlikely to pro
mate a just settlement. .

The present resolution does not express any
regret, 0 or use any term even faintly indiCative of
dis3.pproval, in regard to the fact that the cease
fire order bas not been faithfully implemented. For
the Security Couneil, three months after its cease·
fire order, not to- take any action 6ther than to
"take note" of the fact that the order has heen
disregarded. seems a display of weakness which
will be universally interpreted as tenderness to:/
wards the Netherlands. .. .
, With regard to the operative part of the resolu

tion, it should be observed that what is being re
que:;ted is that the Committee of Good Offices
should assist the parties in reaching agreement on
an arrangement which wil! ensure the observànce
of the cease-fire resolution. This raises sorne ques-'
tions for which no answer is indicated: For exam
pIe, what form is this assistance te take? What
if one of· the parties accepts assistance with the
same reservations with which it has accepted the
cease-fire order? Wha:t is to happen if the terms of
the assistance offered are again, as maintained by
the Consülar Commissiç,n in regard to the cease
fire order, subjected to "àifferent interpretations" ?
The resolution would seem in practice to legitimize
the territorial gains made by theNetherlands be
tween 21 July and 4 August, as a result of their
superior 1l1ilitary strength. .

Not only is this situation not calculated to in
spire confidence on the Indonesian side, but, al;
has heen repeatedly pointed out, it has also the
effect of placing the weaker party, from the mili
tary point bf view, on an unequal and unfavoura
ble ,footing in relation to the. political discussions
tbaf are to follow.

.This brings me to the recommendation contained
in the penultimate par,agraph of the resolution.
What can he the effective force of such a word as
"advises", the word wi

1
th which that paragraph 0

opens? What can be the effective force of a word
such as "advises" in a situation where even a defin
ite request to cease hostilities has been .ftouted for.

• See OfficÛll Records of the Security COllllcil, Second
Year, No. 102, 216th meeting.

fait que c'est aux envahissç~rsqu'jncombe la plus
lourde r!sPQusabilité de laJ)oursuite des hostilités
en Indonési.e;· deuxièmement, elle laisse de côté
Je fait qu'étant donné l'attitu~e assez tiède du
Gouvernement des Pays-Bas à l'égard d'e l'inter
vention des Nations Unies dans l'affaire, la seule
garantie efficace d'exécution de l'ordre de cesser '
le feu consiste dans le retrait des forces de l'enva
hisseur hors de la région en cause. Troisième
ment, elle laisse de côté la demande formelle pré
sentée par' le Gouvernement--de l'Indonésie rela
tivement à la non{ination d'une commission inter
nationale "qui exercerait des fonctions d'observa
tion, d'enquête et de contrôle- dans .les territoires
qui seront rendus aux Républicai1].s après le re
trait des forces néerlandaises"l, . Une telle com
mission serait capable de garantir la paix et la
sécurité dans ces territoires et d'apaiser les crain
tes qui se sont fait jour en ce qui concerne ies
possibilités ,de représailles. Selon nous, ce sont
là les trois facteurs d'~mportance primordiale en
ce qui concerne la situation actuelle. Toute réso
lùtion du Conseil de sécurité qui n'en tiendrait
pas compte ne serait pas .réaliste et n'aiderait pro
bablement pas la conclusion d'un règlement équi
table.

La résolution actuelle n'exprime aucun regret
et n'eII\ploie aucun terme qui exprime méme un
semblant de désapprob~tion du fait que l'ordre
de l:csser le feu n'a pâs été loyalement Observé.
Si le Conseil de sécurité, trois mois après avoir
donné l'ordre de cesser le feu, ne fait rien d'autre
que "'prendre acte" que SPQ. ordre a été ignoré, il
fait montre d'une faiblesse que tous interpréteront
comme de la complaisance envers les Pays-Bas.

En, ce qui concerne le dispositif de la résolu
tion, il convient d'observer que ce qu'on demande,
c'est que la Commission de bons office~ aide les
patties à se mettre d'accord sur un arrangement
qui assurerait l'e.xécution de la résolution relative
à l'ordre de cesser le feu. Cela pose un certain
nombre de questions auxqJell~s il n'est pas donné
de réponse. Par exemple, quelle forme prendra
cette aide? Ques.e passera-t,..il si l'une des parties
·accepte cette aide en "faisant les mêmes réserves
que lorsqu'elle a accepté l'ordre de cesser le feu?
Qu'arrivera-t-it si les termes de l'aide offerte font
à nouveau l'objet, comme l'a exposé la Commis
sion consulaire en ce qui concerne l'ordre de ces,,:
ser le feu, d' "interprétations divergentes"? Il sem
ble que la résolution aurait pratiquement coœme.
effet de· légi6mer les gains de territoire obtenus
par les Pays-Bas entre le ~1 juillet et le 4 août
par suite de la supériorité de leurs forces mili-
taires. l , ,. .

Cette situation, non seulement n'est pas de na-
o turc à inspit:er confiance aux Indonésiens, mais,
c~mme on l'a souligné à plusieurs reprises, elle
aurait aussi pour effet de mettre la partie la .plu's

. faible, au point de vue militaire, dans une posi
tion d'inégalité, dans une position défavorable, en
ce qui concerne les discussions politiques qui doi
vent suivre.

J'en arrive ainsi ,à la recommandation contenue
dans l'avant-dernie'r paragraphe de là résolution.
Quelle peitt être.~n pratique la force d'un t~nne

tel que '~fait connaître", terme par lequel debute
ce paragraphe? Quelle peut être en pratique ~
force d'un terme tel que "fait connaître" quand·
il s'agit d'une situation où même une invitation

• Voir les Procès-verbaux officiels dn COl/seil de séclt
rité, Deuxième Année, No 102, 216ème séance.
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thrte months? What, eXactly is meant by saying
that the use of arnied forces by either party to ex
tend r:ontrol over territory not occupied on 4 Aug
ust is incondstent with the Council resolution of
1 August1 ? 1t is now three months since that date
and, as a matter of fact, force has been continu
ously employed since then. Does this mean that
the territorial acquisitiOlls effected since that date
are not permissible and should therefore be.given
up? Does this mean that the troops should with
draw to the liues occupied by thèm on 1 August,
as was suggested in the Australian resolution2 ?

The final paragraph givesall answer to bis
question. 1t says: "Invite the parties, shou!d it.
appear that sorne withdrawals of armed forces he
necessary, to cenclnde between them as soon as
possi61e the agreements refer~ed to in its resolu
tion of 25 August 1947." l must say that this,
ul1.doubtedly, is the most promising part of the
resolution.

Nevertheless, l am constrained to remark that
the resolution .as a whole shows an anxiety to
avoid facing the unpleasant fact that ,the primary
responsibility for non-compliance with the cease
fire resolution rests upon the invaders. Let us re
member that nothing should be done to strengthen
the suspicion· that the United Nations acts l~ss

firmly and decishœ!y in relation to the transgres
sions of a colonial power than in other matters.

•
For these reasons l would strongly urge the

COllncil not to content itself with just passing
this resolution, but to see to it that the final para
graph of the resolution is implemented' much
more effectively than was the case with the Cease
cre order, and to assure itself that the withdrawal
of troops is faithful1y carried out.

Before l conclude, l hope the .President wil~
permit me to say a word about Mr. van Kleffens
kind reference to India in his statement at the
Council's two hundred and seventeenth meet
ing. Alh,tsions to internaI conditions in India or
to any other country would, l should have thought,
De entirely out of place and unwarranted in a dis
cussion on the Indonesian situation. l should,
however, express my gratifiéation that Mr. van
Kleffens sees hope for the future of my country.
No doubt he willpepnit me to assure him that 1
have never wavered in- my belief that the Nether
lands, small as it may be territori~lly and in sorne
other telip<e>:ts as compared to India, has an
equally notable contribution to make to the peace
and well-being of mankind. At· the same time, l
have evel'y confidence that the Netherlands Gov
ernment will, in time, recognize that strength and
prosperity cannot be built enduringly on the backs
of arebellious colonial population. My only regret
is that Mr. van Kleffens should have sought to di
vert the attention of the Council from the iniquity.
'Jf the war in Indonesia by irrelevant and ill-in
fomled references fo my country or any other
country. ' " :

préCise à cesser les h'Jsti!it~e a été bérfouée pen
dant trois mois? Que veut-on dire exact~m~nt en
disant que l'emploi des forces armées de l'une ou
l'autre des parties pour étendre son contrôltt sur
un territoire qui n'était pas ·<Y'-cupé par elle au 4
août 1947 est incompatible avec la résolution du
Conseil du 1er août1 ? Trois moi~ se sont écoulés
depuis cette date, et depuis lors, on n'a pas ceSf ~,.
en fait, d'employer la force. Veut..on dire que les
territoires acquis depuis cette da~ .l'ont été illé
galement et doivent donc être abandonnés? Veut-

. on dire que les troupes doivent se· retirer sur les
lignes occupées par. elles le l~r août, comme le
proposait la résolution de 1:Austr~lie2 ? .

Le dernier paragraphe repond a cette· questlOn:
En voici les termes: "Invite les parties, s'il appa
raissait que des retraits de tro1lpes fussent néces
saires, à. conclure le plus tôt possible les accords
auxquels se réfère sa résolution du 2S aoùt 1947".
Je dois l':re que, sans aucun doute, cétte partie de
la résolution est la plus pleine de promess~s.

Néanmoins: je suis contraint de remàrquer que
la résolution dans son ensemble révèle u•.!. vif souci
de chercher à ignorer le fait q.ésagréable que la
responsabilité première pour la non exécution de
l'ordre de cesser le feu pèse sur les envahisseurs.
Rappelons-nous que nous ne devons rien faire q1;1i
soit de nature à confirmer l'impression que l'Qr
~nisation des Nations Unies montl"C moins de
fermeté ef de décision que dans d'aut!'e~ questions
lorsqu'il s'agit des infractions commises par une
puissance coloniale. .

Pour ce,. raisons, je p~ie instarnment le Conseil
de ne pas se contenter de voter cette résolution,
mais de veiller à ce que le dernier para.graphe de
la' résolution soit appliqué d'une manière beau
coup plus effective que ne l'a été l'ordre de cesser
le feu, et de veiller à ce que l'ordre de retrait des
troupes soit fidèlement observé.

Avant de terminer, j'espère que le Président
me permettra de dire quelques mots au sujet de
l'aimable allusion à l'Inde faite par M. van Klef
fens au cours de son exposé à la deux cent dix
septième. séance du Conseil. J'au:r;ais cru que des
allusions à la situation intérieure de l'Inde ou de
tout autre pays fussent absolument déplacé~s et
injustifiées dans une discussion r~lative à la SItua
tion en Indonésie. Je suis néanmoins. reconnais
sant à M. van Kleffens d'avoir confiance dans
l'avenir de mon pays. Ii me permettra certaine..
ment de lui assurer que je n'ai jamais cessé de
croire que'les Pays-Bas, si petits, qu'ils soient au
point de vue territorial et à certains autres égards
en comparaison. de l'Inde, peuvent apporter une
contribution tout aussi consid~rable à la paix et
au tien-être de l'humanité. De même, j'espère
fermement que ie Gouvernement des .Pays-Bas re
connaîtra en temps voulu qu'on ne peut fonder de
prospérité durable sur l'échine d'une population
coloniale en révolte. Je regrette seulement que
M. van Kleffens ait essayé de dêtourner l'atten
tion du Conseil du caractère injuste ,~e la guerre
d'Indonésie par des allusions déplacées et mal
fOJ.1dées à mon pays ou à tout autre pays. ;

Mr. GRtlM:YKO (Union of SOviet S~ialist Re- M. GROMYKO (Union des Républiques' soda-
publics) (translated fram RussÎ<L1t) : We have be- listes soviétiques) (traduit du russe) : Nous avons
fore us the resoiution drawn up by the Sub-Com- devant nous la résolution élaborée par le Sous
mÏttee which was established y~sterday. It com- comité que nous avions formé hier. Ce texte est

1 See Official Records of the Secflrity COUlu:il, Second "Voir les Procès-verbaux officiels 4ft COl/seil de sécn...
Year,. No. 68, 173rd meeting. rité, Deuxième Année, No 68, 173ème séance.
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bines the original resolution submitted b{ the
Presidetlt, as the representative of the United
States, and the amendments submitted by the rep
resentatives of China, Australia and Belgium:
Since none of these proposaIs; from the United
States resolution down to the Belgian amendment
which l mentiûned, was satisfactory, the combina

.tion of aIl these proposaIs could not serve as a
basis for drawing up a satisfactory resolution.

The resolution submitted by the Sub-Committee
has the same basic defects as were contained in
the United States resolution' and in the amend
ments to it. l must admit it is true that there is
some improvement on the original United States
te..,'{t, in that the first paragraph of that text, at
least in the form in which h figured in the United
States resolution, is no longer there. The United
States resolution clearly provided that only con
siderable changes in the areas occupied by the
Netherlands troops were· forbidden. This, a~ l
pointed out at the two hundred and seventeenth
meeting, amounted to a signal to the Netherlands
troops that they could continue military operations
against the Indonesians. This paragraph does not
appear in the Sub-Committee's resolutio~. In that
rèSpect it is an improvement, but the Improve
ment is only in that part of the resolution. Other
wise the resolution has the same defects as the
United States draft which was submitted -earlier.
The resolution does not provide for the withdrawal
of troops to the positions which they occupied
before ~the outbreak of military operations. Yet
that is the main point.

The Security Council has ·already adopted two
resolutions regarding the cessation of military op
erations1 ; neither of these resolutions has been
implemented. "Vhy? Because the Netherlands '
troops have Dot béen withdrawn to their previous
ly held positions and have continued military op
erations.

That is why, in the first place, l consider this
draft to be entirely unsatisfactory, weak and in
adequate. Seco~<!ly, the penultima~e paragraph of
the Sub-Commlttee's draft contams the words:
"advises the parties concerned ...", which show
that an extension of control over the territories
that were not occupied on 4 August is incompati
ble with the resolui:Ïon of the Security Counci!.
This means that territori~s which had been seized
by the Netherlands troops prior to 4 August may
be considered to he under the legitimate control of
the Netherlands authorities.

In other words, this legalizes in fact the centrol
. exercised by the Netherlands auth~riti~5 and.

Netherlands High Command over terntones that
were occupied by Netherlands troops on .4 Aug
ust 1947. Of course, it may. he said that there is
no direct mention of tl1is in the paragraph in ques
tion. It is true tilat the paragraph does not say so
explicitly, but that is hûw it may he interpreted.
This is another serious defect of the Sub-Com
mittee's resolution. FOI: this reason l cannot agree
with the resolution and cannqt support it.

1 See Official Records of the Secllrity Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting, and Ibid., No. 84, 195th
meeting.

un amalgame composé de la première résolution
prése~tée par le" Président, en sa qualité de repré
sentant des Etats-Unis, et des amendements qui
y ont été apportés par les représentants ·de la
Chine, de l'Australie et de la Belgique. Etant
donné que toutes ces propositions, de la résolu
tion américaine à l'amendement belge ci-dessus
mentionné, étaient défectueuses, une combinaison
de ces propositions ne pouvait pas non plus servir
de base à l'elaboration d'une.]ésolution sàtisfai
sante.

La résolution que nous a soumis ie Sous-comité
a, en somme, les mêmes défauts que la résolution
des Etats-Unis et les amendementô qu'on y a ap
portés.. Certes, je clois reconnaître qu'elle consti
tue dans une certaine mesure une amélioration du
pre..mier te..xte présènté par les Etats-Unis. En
effet, le premier paragraphe de ce texte a été éli
miné, ou tout au moins il n'y figure plus sous la
forme qu'il avait dans le projet de résolution des
Etats-Unis. En ce qui concerne les territoires oc
cupés par les Hollandais, la résolution des Etats
Unis disait explicitement que seuls les change
ments substantiels étaient interdits. Comme je
l'ai fait observer à la deux cent dix-septième
séance, cette clau3e, en réalité, signalait aux ar
mées néerlandaises qu'elles pouvaient continuer
leurs opérations contre les Indonésiens. La clause
en question ne figure pas dans le texte présenté
par le Sous-comité. Mais s'il y a une légère
amélioration, elle ne porte que sur cette partie du
texte. Pour le reste, cette. résolution a les mêmes
défauts que le texte des Etats-Unis qui nous a
été soumis précédemment. . Il n'y est pas prévu
que les troupes devront se replier sur les positions
qu'elles occupaient avant le début des hostilités.
Pourtant, ce serait là l'essentiel.

Le Conseil de sécurité a déjà adopté deux réso
lutions sur la cessation des hostilités1 ; ni l'une ni
l'autre de ces décisions n'a été appliquée. Pour-.
quoi? Parce qu'on n'a pas retiré les troupes néer
landaises sur leurs positions d~ départ et parce que
ces troupes ont continué leurs opérations mili
taires.

C'est pourquoi j'estime d'une part que ce projet
de résolution n'est pas satisfaisant du tout, qu'il
manque d'autorité et d'efficacité. D'autre part,
l'avant dernier paragraphe du texte rédigé par le
Sous-comité contient le passage que voici: "fait
connaître aux parties intéressées '.' .", dont il
ressort que les mesures destinées à étendre le con
trôle de l'une des parties sur un territoire qu'elle
n'occupait pas au 4 août sont incompatibles avéc
la résolution du Conseil de sécurité. Cela donne
en quelque sorte une apparence de légalité au c0t:
trôle exercé par les autorités néerlandaises sur les
territoires occupés. par les troupes des P~ys-Bas
avant le 4 août. .

-Autrement dit, cela signifie qu'on légitime pra
tiquement le contrôle exercé par les autorités et
le haut commandement néerlandais sur les terri
toires que les troupes néerlandaises ont oCC11pés
avant le 4 août 1947. Bien entendu, on peut ob
jecter que le paragraphe en question ne le dit pas
explicitement. Certes, il ne le dit pas 'explicite
ment mais on peut l'interpréter dans ce sens. C'est
là un deuxième et grave défaut dans la. résoluti<?n
du Sous-comite. V ~ilà pourquoi je ne puis accepter
cette ré::;oluti:m ni ne puis la soutenir.

lVoir les Procès-verbaux officiels du Conseil de .;CII

rité. Deuxième Année, No 68, 173ème séancç, et Ibid., No
84, 195ème séance. 'é.~
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The representative of China, who praised the
resolution, pointed out that it was a logical deve1
opment of th.e decisions already taken. by the Se
curity Councd. 1 must say that the Chmese z:ep.re-

" sentative 1s right to a certain extent in holdmg
that this resolution is ù logical development of the
decisions that were previously taken by the Se
curitv Council. However, the decisions taken by
the Security Council were ineffeetive, inadequate
and weak, practically exonerating the Netherlands
authorities and inadequately defending the lawful
and essential rights of the Indonesians.

AH these previous dedsioî1s fa:Ied to lead to
the slightest improvem~nt of th~ .situation in. 1n
donesia or to the cessatlOn of mI1ltary operatlOns.
What then remains of the arguments of the Chi
l1ese representative who tried to show us t!tat
this resolution is a step forward· and a logtr:ll
development of the Council's previous <lecisions?
Indeed, if the previous decisions were not effect
ive, then this resolution is scarcely more so, es
pecially if we take into accQunt the last paragraph,
inc1uded in the resolution apparently for the pur
pose of providing it with a high-sounding ph:ase
mentioning the. withdrawal of troops. There IS a
high-sounding se~tence in t~e' last pô;ragraph,
which reads: "Inmtes the parties, should It appear
that some withdrawals of armed forces be neces
sary to conclude between them as soon as possi
ble the agreements referred to in its resolution
of 25 August 1947". .

The resolution leaves the decision on the ques
tion regarding a possible withdrawal of troops to
the parties concerned, who" it is alleged, can reach
an agreement on the subject. But we know that
the Netherlands Government will not even hear
of proposaIs conceming the withdrawal of troops.
The Security Council has heard repeated official
statements to that effect. Therefore this sentence
is meaningless, it merely de1udes whoever reads
this resolution, because the impression is created
that agreement is possible between the Netherlands
and Indonesian Governments; hut since the Neth
erlands Government ignores any advice of this
nature and rejects aU proposaIs concerning the
withdrawal of troops, this paragraph is a w~U

sounding but quite meaningless sentence that Im
poses no obligation on anyone.

What then remains of this resolution? The reso
lution provides no grounds for thinking. that the
situation might radicaUy change if the Security
Council should adopt it. For that reason I am
unable to support such a resolution.

On the other hand, we have the Polish resolution1

which, in my opinion, gives a correct and accurate
evaluation of the situation in Indonesia and con~
tains provisions for the rectification of the situa
tion existing in that country. In view of the fact
that the USSR proposaI regarding the withdrawal
of troops by both sides to the positiGlns they oc
cupied previous to the outbreak of hostilities was,
l regret to say, rejected, as it obtained only four
votes, I consider it possible to give my full sup
port to the Polish resolution. It contains, 1 repeat,
provisions that make it possîble to rectify the sit
uation that has arisen in ltidonesia, to put a
stop to military operations there and to create
conditions favourable to a satisfactory solution of

1 See Official Records of the Security COlmcil, Second
Year, No.101., .

Le représentant de la Chine, qui en a fait l'é
loge, a dit que ce texte était un développe~~nt

logique des décisions antérieures du Consetl ?e
sécurité. Je dois reconnaître que, dan~ un C~:tal!1

sens, le représentant de la Chine a raison d mdl
quer que cette résolufion s'ençhaîn~ 10giql;1em~~t
aux décisions antérieures du Conseil de secunte.
Mais ces décisions manquent d'efficacité et d'au
torité' elles ne sont pas satisfaisantes, puisqu'elles
blanchissent en réalité les autorités néerlandaises
et ne protègent pas suffisamment les intérêts vi
taux et légitimes des Indonésiens.

Aucune des décisions précédentes ne pouvait
améliorer si peu que ce soit la situation en Indo
nésie, en mettant· fin aux opérations militaires.
Oue reste-t-il donc des arguments du représentaJ?t
de la Chine, qui s'est efforcé de nous persuader
que cette résolution consti~e un pas ~n. ~vant en
tant que développement logique des declslons an
térieures du Conseil de sécurité? En fait, si les
décisions précédentes n'étaient pas efficaces, cette
résolution-ci ne l'est guère davantage. Cela res,..'
sort tout particulièrement de son dernier pala
raphe, fJ.u'on semble avoir dans la résolution uni
quement pour y faire figurer une phrase sonore
où il serait question du retrait d~ troupes. En
effet, le dernier paragraphe contient une phrase
pompeuse qui dit: {{Invite les parties, s'il ap
paraissait que des retraits de troupes f?ssent .né
cessaires, à conclure entre elles le plus tot possible
les accords auxquels se réfère la résolution du 25
août 1947." •

Cette résolution confie le règlement de la ques
tion du retrait des troupe? aux parties intéressées,
qui pourraient, on le prétend, s'entendre à ce sujet.
Mais personne n'ignore que le Gouvernement des
,Pays-Bas ne v~ut rien savoir des propositions
relatives au retrait des troupes. Nous avons en
tendu ici même, au Conseil de sécurité, plusieurs
déclarations officielles à ce propos. Par consé
quent cette phrase n'a aucun sens; elle ne sert
qu'à induire en erreur ceux qui liront cette réso
lution, puisqu'elle laisse à entendre qu'u~e enten~e

e~t possible. entre les Gouvernements neerlandals
et indonésien. Or, comme le Gouvernement des
Pays-Bas ne tient aucun compte des conseils de
ce genre et comme il rejette toute proposition rela
tive au retrait des troupes, ce paràgraphe n'est
qu'une phrase sonore mais absolument vide de
sens, une phrase. qui n'oblige personne à rien.

Que reste-t-il donc de cette résolution? Ce,
texte, même s'il était adopté par le Conseil de
sécurité, ne permettrait d'espérer aucun change
ment radical de la situation. Par conséquent, je
ne puis soutenir ladite résolution. .

Par contre, le représentant de la Pologne nous
a soumis une résolution1qui donne, à mon .avis, ,
une appréciation correcte et précise de l~ situa
tion en Indonésie et qui· contient une di!'positio1,!
permettant de redresser la situation dans ce pays.
Etant donné que la proposition de l'URSS rela
tive au retrait des troupes des deux,.parties sur
les positions qu'elles occupaient avant l'ouverture
des hostilités n'a malheureusement réuni que qua
tre voix et, par conséquent, n'a pas été adoptée,
j'estime pouvoir soutenir sans réserves la réso
lution de la Pologne. En effet, cette résolution
contient-je le répète--une disposition qui per
met de redresser la situation en Indonésie, de
mettre fin aux hostilités qui se. déroulent dans ce

1 Voir les PrOCèS-1!erbaux officiels du CDllseil de sécll
1'ité, Deuxième Année, No 101.
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this question, .one which would be primarily in
the interest of the Indonesian people.

Colonel HODGSON (Australia): My delegation
"v.as naturaUy disap1:>ointed at the two hundred and
seventeenth meeting when the USSR and Aus
tralian proposaIs did not secur~ the necessary num
ber of votes in this COUilCil'. But just because we
do not get aU we want in this Organization, we
cannot simply wash our hands of the whole thing
and say that any other alternative proposaI is q~ite

unacceptable. Therefore~ when the USSR and
Australian resolutions were defeated, my delega
tion decided to make the United States resolution
nlore in consonance with our own views. To some
e.:'i:tent we succeeded in this resolution which is
before you this morning, and other delegations aiso
succeeded in including the points of view which
thev held. V'lie therefore reached a condliatory
con1promise in what we consider the true spirit
of ~o-operation in the United Na.tions.

Qf ,course this resolution is, not nearly aU· my
delegation desires: Mr. Gromyko often quotes
Russian proverbs in this Council, andI can quote
a proverb this morning: "half, a loaf is better
than none." In regard to this question, we cannot
wash our hands of the whole thing a..t1d say we
shaU do nothing: That is particularly true in the
light of the weU-known views he1d by some mem
bers of the Security Coundl on this question and
their opposition to -any positive action by the Se
ct'rity Council at aIl..

I suggest that if this resolution is adopted
and we trust it will be-copies of it should be sent
by telegram to aU the parties concerned; that is,
the two parties to the dispute, the' Chairman of
the Committee of Good Offices, and also to Mr.
F oote, the chairman of the Consular Commission.
Not \.only that, but we think, if it has not already
been done, that aS the meetings are held and the
verbatim reports are circulated, the parties con
cerned should also rec~ive copies of the verbatim
reports of the Security Council, starting with the
two hundred and seventh meeting, held on 3 Octo
ber, when. this question was reintroduced on the
occasion of the consideration -of the interim re
port of the Consular Conmission.1 I think 'that
in this communication the attention of the Con
sular Commission, especially, should be invited
to the statement ot the President at our two hun
dred and seventeenth meeting about the continu
ing role of that consular body to observe and re
port. In this respect, I notic~ that this resolutioll
has no' provision whereby we, as' a body, are to
have a reportsubmitted to us on the measures
taken to give effect to this 1particular resolution,
and how it .is implemented.

My delegation thinks it is essential that we
should receive reports on the progress and de
velopment of tbis pamcular question from the
Consular Commission and, if the intention is
clearly tha,t the Committee of Good Offices shall

1 See Official Records of the Security COltIlCil, Second
Year, No. 97.

pays et de créer des conditions favorables à un
règlem~nt satisfaisant de cette question; à un
règlement qui, surtout, seraIt conformç aux: in
térêts du peuple indonèsien.

Le colonel HODGSON (Australie) ~(tYaduit de
l'anglais) : Ma délégation a été naturellement dé..,
çue éJ,u cours de la deux cent dix-septième séance
lorsque les propositions de l'URSS et de l'Aus
tralie n'ont pas recueilli au Conseille nombre né
cessaire de voix, mais sous, prétexte que nous
n'obtenons pas tout ce que-' nous voulons dans
cette Organisation, nous ne pouvons pas nous
désintéresser, de toate l'affaire et déclarer que
toute autre prGlposition est absolument ina~cep

table. C'est pourquoi, après le rejet des résolu
tions de l'URSS et de l'Australie, ma délégation
a décidé de faire' cadrer davantage avec notre
opinion la résolution des Etats-Unis. Dans une

1

certaine mesure nous y sommes parvenus avec la
résolution dont vous êtes saisis ce niatin, et d'au
tres délégations ont également réussi à y faire
entrer leurs propres 9pinions. Nous sommes donc
parvenus à un résultat, à un c0p1pron1is par voie de
conciliation, où nous retrouvons le véritable esprit
de coopération des Nations Unies. '

Bien entendu, cette résolution est loin de don
ner complète satisfaction aux désirs de ma délé
gation. M~ Gromyko cite souvent des proverbes
russes au Conseil; puis-je citer cè matin le pro
verbe selon lequel "faute de grives on mange des
merles". A ce sujet, nous ne pouvons nous désinté
resser de toute l'affaire et déclarer que nous ne
f~rons rien du tout. Ceci' est particulièrement vrai
si l'on tient compte des opinions avér.ées de que1- ,
ques membres du Conseil de sécurité à ce sujet
et de leur opposition à toute action positive du
Cons,eil de sécurité,'

Je propose,sUa résolution est adoptée-et nous
'espérons qu'elle le sera-d'en envoyer copië par
télégramme à' toutes les parties intéressées, c'est
à-dire aux deux parties au différend, au Président
.de la Commission de bons offices et également à
M. Foote, Président de la Commission consulaire.
De plus nous estimons que, si cela n'a pas déjà
été fait, au fur et à mesure des séances et de la
distribution des comptes ,rendus sténographiques,
les parties intéressées doivent aussi recevoir des
copies des comptes rendus sténographiques des
séances 'du Conseil de sécurité, en commençant
par la deux-cent-septième séance du '3 octobre,
date à laquelle cette question a été reprise à l'oc
casion de l'examen du rapport proviso!.re de la
Commission consulaite1• Je crois que dans cette
communication, il conviendrait notamment d'atti
rer l'attention dela Commission consulaire sur la
déclaration faite hier, au cours Qe la deux cent dix
septième séance; par notre, Président sur le rôle
qui' est toujours celui de la Commission consu
laire, à savoir de continuer à observer les faits et
à nous faire rapport. A 'cet égard, .je remarque
que cette résolution ne contient pas de dispositions
prévoyant que le Conseil, en tant que tel, se fer~

présenter un rapport sur les mesures prises pour
appliquer cette résolution, et sl.\r la manière dont
elle est appliquée.

Ma délégation estime indispensable que nous
recevions, de la Commission consulaire, et cer
tainement de la Commission de bons offices-si
l'on a clairement l'intention de confier à cette,der
nière une autorité souveraine-des rapports sur

, ,

1 Voir les Procès-verball% officiebs du CO?l.reil de SéCU-. J'
rité, peuxième Année, No 91.' .-....
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have overriding authority, certainly we should re
ceive such reports trom the Committee oi Good
Offices. It would be wrong, just because we pass
a resolution, simply to sit back and give the world
the impression that we are no longer interested
or that we are interested only for the time being
when we aIl are vitally concerned with this ques
tion.

Questions have been raised this morning as to
the vagueness' of the terms used in this resolution.·
The difficulty may be one of interpretation. l
think we should largely rely on the good sense
of the Committee of Good Offices. l think we are
indeed Îortunate to have such outstanding men on
that Committee as those who have been nominated
by the countries concerned. We have hope that this
resolution now before us, if adopted, will have
very beneficial and lasting results.

l'évolution de la situation dans ce domaine parti
culier. Il serait erroné, sous prétexte que nous
avons voté une résolution, de nous reposer sur
nos lauriers et de donner au monde l'impression
que cela ne nous concerne plus ou que cela ne nous
concerne qu'à l'heure ac.tueUe, alors que nous
avons tous un i1'ltérêt vital à ce problè~e.

Ce matin on a posé des questions au sujet du
caractère vague des termes employés dans la réso
lution, et la difficulté peut résider dans l'interpré
tation. Je crois que rious devons nous reposer,
dans une large mesure, sur le bon sens de la Com":
mission de bons offices et j'estime qu'il est très
heureux pour nous que cette Commission com
prenne des hommes aussi éminents que ceux· dé
signés par le pays intéressés. Nous espérons
que la résolution dont nous sommes saisis, si elle
est adoptée, aura des conséquences favorables et
durables.

The PRESIDENT: There being no objection, the
Secltrity Council orders the transmission of cop
ies of the resolution and of the verbatim records
of the Security Council relating to .this matter,
as described by the representative of Australia.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): Before the resolution is transmitted it
should be adopted.

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Personne
ne présentant d'objection, le Conseil de sécurité
ordonne que des copies de la résolution, ainsi que
des copies des comptes rendus. sténographiques
des séances du Conseil de sécurité consacrées à
cette question, soit transmises ainsi que vient de
l'exposer le représentant de l'Australie.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Avant
de transmettre la résolution, il faut l'adopter.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'acéepte
la mise au point du représentant de l'URSS et je
vais modifier l'ordre du Conseil en ajoutant les
mots: "si elle est adoptée". .

.Il ne reste qu'un seul point à examiner: c'est
celui des rapports continus. Lors de la deux. cent
dix-septième séance, le représentant .qui .occupait
alors le fauteuil présidentiel a pris une décision
en vertu de laquelle la résolution du 2S août créant
la Commission consulaire! exige, pour ~onner
suite à la résolution du Conseil du 1er août 1947,
des rapports sur l'exécution de l'ordre de cesser
te feu et sur la situation qui règne dans les régions
occupées militairement ou dans les régions que
pourraient évacuer, par accord entre 'les deux
parties, les forces armées qui les occupent actuelle
ment. Bien qu'en tant que Président, je ne prenne
pas .de nouvelle décision, j'estime que cette déci
sion de séance, n'ayant fait l'objet d'aucune op
position, reste ~alable.

M. LOPEZ (CoIOlAbie) (tr~uit de l'anglais):
Si je ne me trompe fort, j'ai bien l'impression
que, si nous acceptons cette résolution, nous ac
cepterons également, à tout le moins implicite
ment, la thèse selon laquelle le Conseil de sécu
rité n'est pas cotJilpétent en la l11atière; en effet,
s'il est compétent, je crois qu'il serait très· ,fâcheux
pour le Conseil de se contenter de déclarer qu'il
prend acte de ce que les rapports signalent que les
deux parties n'ont fait aucune tentative pour se
conformer aux recommandations du Conseil de
sécurité ou pour déférer à'ses désirs.

Cette déclaration me semble très acceptable, à
condition, comme je viens de le dire, qqe nous
acceptions le principe que le Conseil n'est pas com
pétent en la matière.. Si la prétention du repré
sentant des Pays-Bas est justifiée-et il n'a pas

1 Voir les Procès-verbawr officiels dll Conseil de sécurité, Deu!lCième Année, No 83.;,..---_ -_ ' "._---_......, _·?_;;;.>':r,~~.~:r.,:;,ç,D:s;;Ji~ ....~,~'-1s--iitil!iii<fiiiiiUi& ··

The PRESIDENT: .r accept the correction of the
USSR r.epresentative .and shall amend the Coun
cil's order by the addition of the words "if adopt
ed":

There is just one other point, and. that is the
subject of continuing reports. A ruling was made
at the two hundred and seventeenth meeting by
the member who was then occupying this Chair
that the resolution. of 25 August establishing the
Consular Commission! requires reports on the situ
ation following- the resolution of the Council of
1 August 1947, and that such reports cover the
observance of the cease-fire arder and the con
ditions prevailing in areas under military occu
pation, or from which armed forces now in occu
pation may be withdrawn by agreement between
the parties. Although the present occupant of the
ChaIr is not making- an additional ruling, he holds
that since that parliamentary ruling was not chal-
lenged, it stands. .

Mr: LÔPEZ .(Colombia) : Unless l am very much
mistaken, my impression is that, if we accept this
resolution, we shall also be accepting, implicitly
at least, the thesis that the Security Council has no
competence to deal with this matter, because if it
has competence in the matter, l believe it should
be of very deep concern to the Security Council
to be content to say that it is taking note that, ac
COI-ding to the reports, no attempt has been made0.0 either side to comply with the recommenda
tIons Ol; the wishes of the Security Council.

This declaration, to my mind, is very acc~pta
hIe, provided, as l say, we accept the position that
the Security Council has n(l competence in the mat
!er. If the claim of the Netherlands representative
1S correct-and he has aU along cO:1tended that• •

1 See Official Records of tlze Secllrity COllncil, SecondYear, No. 83. .
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the SecurityCouncil is not competent-then the
Indonesian war is the affair of the Netherlands,
and we are dealing with a police' action, as that
country has claimed. In that case, this is a domestic
business, and there is very little that we can say
as to how the Netherlands Government wants to
handIe it. In those circumstances, 1 consider that
it would be perfectly proper to accept this reso\u
tion and co-operate with them. We could say: "AU
right, we shaU come in, as you agree, and we
shaU lend you our good offices, and we shall ask
the militaI y advisers of the consuls to help and
act in a very friendly way." As 1 have said, from
the very beginning of this matter there has been
a certain condescension on the part of the Neth
erlands Government in allowing us to interfere
with its business.

However, as this is a breach of the peace, it
cornes within the jurisdiction of the Security
Council. In that case, 1 believe the matter is en
tirely different; it is a matter of grave concern
to the Security Council to determine whether or
not the recommendations of the Council should be
complied with. In those circumstances, 1 suggest
that the Security Council, and the whole of the
Organization, would he placed in a very awkward
position, if, as 1 stated at the beginning, the Coun
cil is content to note that its recommendations have
been disregarded. Then, 1 might very respect
fully ask: \Vhere are we going? Where
is this leading to if everybody feels free
to say, "V/ell, in my opinion, 1 am free not to do
as you suggest"? That is practically what we are
doing, perhaps not in this particular case, but
in almost every important case which cornes up
here and also in the General Assembly. Everyone
chooses his position, and then we find sorne .way·
of accepting the position.

1 think we have returned to the question of the
competence of the Security Council to deal with
this Platter, which Mr. van Kleffens' very proper
ly raised from the beginning. Of course, if in the
opinion of the majority of the Security Council,
we are not competent to deal with the matter, and
if the Council accepts that interpretation, 1 find
that the proposaI is a great improvement over the
proposaIs we have discussed thus far.

However, if the opinion is otherwise, and if
the question is open to doubt, 1 very respectfuUy
suggest that it would be a rather serious matter to
state that we are content to note that these recom
mendations of the Security Cpuncilare persistently
and lightly disregarded.

The PRESIDENT: In answer to the representa
tive 9f Colombia, 1 wish to say that no action has
been takenby the Security Council on the ques
tion of general jurisdiction. No decision whatever
has been made upon the challenge of competence
or jur-isdiction of the Security Council in this mat
ter.

On the contrary, whatever action has occurred
because of decisions taken in the Security Coun
cil has been characterized by a definite understand
ing in .the record that no such decision is being
made. On that understanding, the very first de
cision on 1 AugUst, which was of a provisional
character, caUed upon the parties "(a) to cease
hostilities forthwith, and (b ) to settle their dis
putes by arbitration, or by other peaceful means

cessé de prétendre que le Conseil de sécurité est
incompétent en la matièreF-alors la guerre d'Indo
nésie est l'affaire des Pays-Bas, et nous nous trou
vons en face de mesures de police, comme il le
prétend. Dans ce cas, c:est là une affaire, in~é
rieure, et nous avons tres peu de choses a dire
quant à la manière dont le Gouvernement des
Pays-Bas veut la traiter. Dans ces conditions,
j'estime qu'il serait parfaitement correct d'accep-

• ter cette résolution et de coopérer avec les Pays
Bas. Nous pourrions dire :'-'-lTrès bien, nous al
lons venir, comme vous l'acceptez, nous vous prê
terons nos bons offices et nous demanderons aux
conseillers militaires des consqls de prêter leur
assjstance et d'agir tout-à-faït à' l'amiable." Com
me je l'ai dit, le Gouvernement des Pays-Bas, dès
le début de cette affaire, s'est,conduit comme s'il
condescendait en quelque sort~ à nous permettre
de nous mêler de ses affaires.

Cependant, comme il s'agit d'une rupture de la
paix, eUe relève de la compétence du Conseil de
sécurité; dans ce cas, je crois que la question est
tout autre; c'est une question de la plus haute
importance pour le Conseil de sécurité de déter
miner si, oui ou non, on se conforme à ses recom
mandations. Dans ces conditions, j'estime que le
Conseil de sécurité et toute l'Organisation se trou-,
yeraient dans. une position très embarrassante si
le Conseil, comme je l'ai déclaré au détout de mon
intervention, se contentait de prendre acte que ses
recomlllandations sont· ignorées. Je pourrais alo~s

demander très respectueusement: Où allons-nous?
Où irons-nous, si chacun se croit libre de dire: "Eh
bien, selon moi, je suis libre de ne pas agir comme
vous me le proposez". C'est pratiquement ce 'que
nous faisons, peut-êtrè pas dans ce cas partkulier,
mais dans chaque question importante qui se pose
ici c9mme à l'Assemblée générale. Chacufl choisit
sa position, puis nous trouvons le moyen d''lccepter
cette position.

Je crois que nous voici, revenus à la question
de la compétence du Conseil de sécurité en la ma
tière, question queM. van Kleffens a posée à juste
titre dès le début. Bien entendu, si selon la ma
jorité du Conseil de sécurité, nous ne sommes pas
compétents en la matière, si le Conseil ac~epte

cette interprétation, j'estime que la propOSItIOn
actuelle constitue un grand progrès par rapport
à celles que nous avons discutées jusqu'ici.

Toutefois, si le Conseil est d'un autre avis, si
la question reste douteuse, je me permets respec
tueusement de penser qu'il serait assez grave de
déclarer que nous nous contentons de prendre
acte, que l'on passe outre con~inueUement, et d~
façon sommaire, aux recommandations du Conseil
de sécurité.

Le PRÉSIDENT' (traduit de l'anglais):' En ré
ponse au représentant de la Colombie, je tiens à
dire que le Conseil de sécurité' n'a pris auc,w;e
décision sur la question de sa compétence gene
raIe. Aucune décision, quelle qu'elle soit, n'a été
prise sur la récusation de la compétence ou de la
juridiction du Conseil de s.écuri~é à cet égard. , ,
, Au contraire, chaque fOlS qu une mesure a et.e
prise en raison de décisions arrêtées par le Conse!l
de sécurité, il a été bien marqué, par l'accord pre
cis inscrit au procès-verbal, qu'il n'était pris au
cune décision de cet ordre. Ceci étant entendu, la
toute première décision~ en date du 1er août! d~
cision qui est de caractère provisoire, invital~ .l~
parties a a) A cesser imm~diatement les lrostlltt~s
et b) A régler leur différend en recourant à l'arbl-4
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and keep the Security Council informed about
the progress of the settlement." Subsequently, the
action taken on 25 Augustl was with the distinCt
reservation that no ;ecision -"vas being made upon
the general jurisdiction of the Security Coundl
in this case. That action was taken with the con
sent; assent and agreement. of both parties, who
actually participated in it to the extent of nomin
ating members to the Com~ittee of Good Offices.

We now come to the present resolution. That
resolution does not decide that the Security Coun
cil has no competence or jurisdiction. The resolu
tion does not dedde that the Coundlhas compe
tence or juri"sdidion beyond the point of adopting
this as another provisional measure which under
takes to carry out the previous two provisional
measures. Therefore, 1 understand that the gen
eral question of the CounciI's jurisdiction regard
ing the different aspects of the case is not being
passed upon by fuis resolution. The President
bas no doubt that the Security Council has jul'Ïs
diction to act as indicated in this resolution.

Speaking as the representative of the United
States of America and not as the Presi~ent of the
Securitv' Coundl, 1 consider that this resolution
is the wise course for the Security Coundl to fol
low under the present drcumstances, in view of
the history of the action of the Security Council
up to this point.

Ml'. LOPEZ (Colombia): Perhaps 1 was not
cleal' enough when 1 made my previous remarks.
It was certainly not my intention to say that we
are taking any decision on the question of the
competence of the Security Coundl in, this con
nexion. On the contrary, if my memory does not
fail me, the first thing 1 said was that if we ac
cepted this proposaI, we should be implidtly ac
cepting the thesis that the Security Coundl has
no such competence.

Although it is clear'to me that in the first in
stance our resolution \Vas taken with the under
standing that no decision was being made regard
ing the question of the c011)petence of the CoundI,
subsequent acts and developments in connexion
with the Indonesian question do change the po
sition. It is true that we made certain l'ecommenda
tions originally on the understanding that the ques
tion of competence \Vas being Ieft pending. But
those recommendations remain without effect;
they have not been complied with. Time and again
the representative of the Netherlands has insisted
in aIl his statements that his Government does
not recognize the competence of the Security
Council.

1 am not a lawyer and 1 am not familial' -'::h
colonial policy; but 1 submit that that being the
case, by saying now simply that we take note that
-no attempt has been made to comply with the
recommendations or decisions of the Security
Council we should be accepting by implication the
thesis that the Council has no competence. Or,
what is worse, by not accepting that implication,
we are satisfied to have the recommendations of
the Seèurity Council disregarded without taking
any action about it.

1 See Official Records of the Security Cmtncil, Second
0.83.
••~~~'.:,ra,'k"-.""''''''''

trage ou à tout autre moyen pacifique' et à tenir
le Conseil de sécurité au courant des résultats
acquis en vue de ce règlement." Ultériet'rement,
le 25 août, les mesures prisesl l'ont été avec la
réserve précise qu'aucun jugement n'était porté
sur la competence du Conseil de sécurit~ à cet
égard. Ces mesures ont été prises avec le con
sentement, l'assentiment et l'accord des deux par
ties, qui ont en fait participé à ces mesures en
soumettant des noms de candidats comme repré
sentants à la Commission de bons offices.

Nous en arrivons maintenant à la résolution
actuelle. Cette résolution ne décide pas que la
question n'est pas de la compétence ou de la juri
diction du Conseil de sécurité. La résolution ne
décide pas que sa compétence ou sa juridiction
aille plus loin que de dire: Il s'agit d'une nou
velle mesure provisoire, prise afin d'exécuter les
deux mesures provisoires antérieures. Mon opi
nion est donc que la question générale de la
compétence du Conseil à l'égard des divers aspects
de cette affaire n'est pas envisagée par cette réso
lution. Commè Président, je ne doute pas que le
Conseil de sécurité sQit compétent pour prendre
let; mesures indiquées par cette résolut,ion.

Parlant comme représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE et non comme Président· du Conseil
de sécurité, j'estime qu'en adoptant cette résolu
tion, le ·Conseil de sécurité adopte une bonne mé
thode dans les conditions actuelles, si l'on tient
compte de. l'historique des mesures prises par le
Conseil de sécurité jusqu'à présent.

M. L6p~z (Colombie) (traduit de. l'anglais) :
Je ne me suis peut-être pas assez clairement ex
primé au cours de mes remarques précédentes.
Je n'avais certes pas l'intention de dire que nous
prenons une décision sur la question' de la com
pétence du Conseil de sécurité à ce propos. Au
contraire, si je me souviens bien, la première
chose que j'ai dite était que, si nous acceptions
cette proposition, nOUs accepterions implicitement
la thèse selon laquelle le Conseil de sécurité n'est
pas compétent sur ce point. . . ,

Bien qu'il m'apparaisse- clairement que dans le
premier cas, nous avons pris la résolution en ad
mettant qq'aucune décision n'était prise à l'égard
de la compétence du Conseil, des mesures nou
velles et l'évolution ultérieure de la question d'In
donésie modifient certainement la situation. Il
est exact que nous ayons adopté d'abord certaines
recommandations fi la condition que la question de
la compétence restait ouverte. Mais ces recom
mandations sont restées sans effet; elles n'ont pas
été appliquées. Le représentant des Pays-Bas n'a.
cessé d'affirmer, au cours de chacune de ses dé
clarations, que son Gôuvemement ne reconnaît
pas la compétence du Conseil de sécurité:

Je ne suis pas un juriste et je ne suis pas expert
en politique coloniale, mais j'estime que, dans ces
conditions, en déclarant simplement à l'heure ac
tuelle que nous prenons acte que les deux parties
n'ont fait aucune tentative pour donner effet aux
recommandations et aux décisions du Conseil de
sécurité, nous accepterions implicitement la thèse
selon laquelle le Conseil n'est pas compétent. Au
trement, ce qui est pis encore, si nous n'acceptons
pas cette conséquence, nous acceptons que l'on
passe outre à des recommandations du Conseil de
sécurité sans prendre aucune mesure à cet égare!:

1 Voir les Procès-verbàus officz'els du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 83.
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l do not 'know if l have made myself c1ear, but
it does seem to' me that that is the clear meaning
ofthis text. l am' not arguing against it. l have
alreadysaid that I think it is an improvement on
the ' different proposaIs that it is supposed to
merge. I am prepared to vote for it, if it is clear
that the Council believes that, it has no compe
tencein the matter. But as I believe we have some
competence, I have reservations to make and that
is what l was trying to drive at. I think it would
be a very serious matter for the Coundl to admit
so explicitly that it viewed without alarm or con
cern that its recommendation, such as the r~sotu- ,
tion of 1 August, is not complied with for one
reason' oranother.

The PRESIDENT: I have threerequests to speak.
We shall therefore recess until three dc10ck this
afternoon.

The 'meeting rose at 1.15

Je ne sais pas si je me suis exprimé clairement,.
mais,il·me semble que telfé est la signification évi
dente 'de ce texte. Je ne 'le ,discute pas. J'ai déjà
dit que j'estime que ce texte constitue un progrès
par rapport aux diverses propositions dont 'il est
supposé constituer une synthèse, Je suis disposé
à voter pour lui, s'il est clair que le Conseil estime
qu'il n'est pas compétent en la matière; mais com
me je crois que "nous avons' une certaine compé
tence en la matière, j'ai de.SJr:éserves à faire, et
c'est là que je voulais en venir. J~ crois qu'il se
rait très' grave que le Conseil âdmette ouvertement
qu'il voit sans inquiétude et sans crainte que ses
recommandations, telles gue la résolution du 1er
août, ne sont pas appliquées pour une raison ou
pour une autre.

Le PRÉSIDENT (trqduit de l'anglais): Trois ora
teurs ne sont fait inscrire. Nous allons donc lever
la séance; nous nous réunirons de nouveau cet
après-midi à trois heures.

La séance est levée à 13 h. 15.

TWO HUNDRED AND l''1NETEENTH DEUX·CENT·DIX.;NEUVIE~iE SEANCE
'MEETING

H èld ai Flushing Jvfeadow, New York,
On Saturday, ! November 1947, at 3 p.m.

Presidént: Mr. W. AUSTIN
(United States of America) :

Present: The representatives' of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co
Iombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

407. Continuation of the discussion on
the Indonesian question

At the'invitation of the President,Mr. Pillai,
representative of lndia; Mr. van KlefJens, repre
sentative of the N etherlands; General Romulo, rep

, resentative of the Philippines; and Mr. Palar, 'rep
resentativeof the Republic of Indonesia, took their
places at the Council table. .'

The PRESIDENT: The que.stion with which the
Security Council is seized this afternoon is the
resolution relating to the Indonesian question,
submitted. at our morning meeting by the Sub
Committee appointed ',by the Security Council at
its two htindred and seventeenth meeting he1d on
31 October 19471•

Mr. GROMYKO: (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian). It is not
quite clear to me how the question of the compe
tence of the Security Council has arisen here. We
dealt with that question at the outset of our dis
cussion on the, Indonesian problem. As you know,
certain proposaIs were made in that connexion
and were rejected. I would remind the Council
that the Belgian representative proposed asking
the opinion of the International Court of Justice
on whether the Security Council was çompetëiit
to discuss the question of the Indonesian situation,
raised by Australia and India. The text of the

Tenu; à Flushing Meçulow, New-York,
le samedi 1er novembre 1947, à 15 heures.

Président:lM. W. AUSTIN
(Etats-Unis d" Amérique).

Pr~sents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique" Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
sociàlistes .soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique. '

407. Suite de la discussion de la question
indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré
sentant de l'Inde; M. van KlefJens, re'pt'ésentant
des Pays-Bas; le général Romulo, représentant
des Philippines, et M. Palar, représentant de la
République. d'Indonésie:, prennent place à la table
du Conseil. . ,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglaist: Le Con
seil de sécurité est, cet après-midi, saisi de la ré
solution sur la question indonésienne,. présentée
à notre séance du matin par le Sous-Comité nom
mé par le Conseil lors de, sa deux cent dix-sep
tième séance tenue le 31 octobre 1:9471

•

M. GROMYKO (Union des Républiques, socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Jé necom
prends pas très bien à quel propos on a posé ici
la question de la compétence du Conseil. Nous
en avons discuté au commencement des débats sur
la question indonésienne. Comme le Conseil le
sait on nous avait soumis certaines propositions
à ce sujet, mais elles ont été rejetées. Je r~pelle
rai au Conseil que le représentant de la Belgique
avait proposé de demander l'avis de la Cour in
ternationale de Justice pour savoir si le Conseil
de sécurité a le droit d'examiner la question sou
levée par les représentants dé l'Australie et de

1
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